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Question avec demande de réponse écrite E-003601/2017 

à la Commission (Vice-Présidente / Haute Représentante) 
Article 130 du règlement 

Matteo Salvini (ENF) et Edouard Ferrand (ENF) 

Objet: VP/HR - menace terroriste provenant de Bosnie ou, plus largement, des Balkans 

Presque tous les attentats terroristes récents en Europe, ces dernières années, avaient des 
connexions avec la Bosnie ou les Balkans, dont les attentats contre Charlie Hebdo en janvier 2015, 
les attentats qui ont suivi à Paris en mars et en novembre 2015, les attentats terroristes à Bruxelles en 
mars 2016 et l’attentat sur le marché de Noël de Berlin en décembre 2016. 

La Bosnie est un des premiers fournisseurs européens de volontaires pour le djihad. Un considérable 
ensemble de preuves montre que la Bosnie détient une infrastructure complète pour recruter, former 
et fournir des extrémistes islamistes et en faciliter les déplacements dans toute l’Europe. Il est 
largement admis que cette infrastructure extrémiste islamiste en Bosnie reçoit le soutien discret 
d’islamistes convaincus au sein des milieux politiques et sécuritaires des Musulmans de Bosnie. 

Outre qu’ils menacent la sécurité en Europe, ces éléments sont aussi en train de déstabiliser la 
Bosnie elle-même.  

La chancelière, Angela Merkel, a proclamé que la plus grande menace qu’affronte l’Allemagne est le 
terrorisme islamiste. Le chef du M16, Alex Younger, a récemment averti que le niveau de la menace 
terroriste au Royaume-Uni était «sans précédent» et le directeur d’Europol, Rob Wainwright a déclaré 
que l’Europe faisait dorénavant face à la plus grande menace terroriste depuis le 11-Novembre. 

Après ces mises en garde, la VP/HR peut-elle néanmoins annoncer que les citoyens européens 
seront protégés contre la menace terroriste provenant de Bosnie ou, plus largement, des Balkans? 


